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Députés. 

  



EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Face à l’opacité et à la complexité des frais liés aux incidents de paiement, les 
établissements bancaires ont été récemment contraints de consentir à des efforts concernant 
les services offerts à leurs clients. 

Les banques ont ainsi pris une série d’engagements en novembre 2004 pour améliorer les 
conditions de la concurrence et faciliter l’accès aux services bancaires. 

La loi de finances pour 2005 (loi du 30 décembre 2004) a par ailleurs exigé que 
l’information des titulaires d’un compte devienne plus accessible et plus transparente grâce à 
la signature d’une convention de compte (article L. 312-1-1 du code monétaire et financier, I 
alinéa 2) et à la mise en place de grilles tarifaires. 

L’amélioration notable des relations contractuelles qui s’en est suivie entre les banques et 
leurs clients masque pourtant encore des nombreuses situations abusives, notamment en ce 
qui concerne le montant facturé des incidents de paiement. 

Certes, les établissements bancaires sont tenus d’informer préalablement et de façon 
complète tout client sur les frais liés aux éventuel incidents de paiement qui vont être prélevés 
ou qui risquent de l’être faute de régularisation ainsi que, le cas échéant, de la date du 
prélèvement. 

Cependant, le coût élevé de la facturation-sanction liée aux impayés demeure un poids 
supplémentaire pour des personnes qui, le plus souvent, sont déjà confrontées à de graves 
difficultés financières. 

Or, les problèmes d’impayés ne sont pas marginaux. C’est ainsi qu’à la fin de l’année 
2000, plus de 2,5 millions de personnes étaient inscrites au fichier central de la Banque de 
France des interdits de chéquiers et plus de 380 000 retraits de cartes bancaires étaient 
enregistrés auprès de la banque centrale. En outre, plus de 6 millions de chèques ont été 
déclarés en incidents. 

Les pratiques tarifaires des banques pour toutes prestations liées à un incident de 
paiement s’avèrent être sans commune mesure avec le coût réel de telles opérations. C’est 
pourquoi, sans créer un droit à l’incident de paiement, il conviendrait de limiter les tarifs 
bancaires en la matière. 

La proposition de loi présentée vise justement à modifier l’article L. 312-1-1 du code 
monétaire et financier afin d’imposer un plafond aux établissements bancaires en cas 
d’impayés de leurs clients dans l’objectif de mettre fin à l’actuelle politique bancaire de 
pénalisation disproportionnée. 
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Article unique 

   Le deuxième alinéa du I de l’article L. 312-1-1 du code monétaire et financier est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

   « En tout état de cause, le montant des frais bancaires consécutifs à un dépassement du 
découvert autorisé sur le compte de dépôt ne peut excéder celui de l’incident de paiement tel 
que prévu dans cette convention. » 
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